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Direction départementale
de la cohésion sociale de l’Ain

ARRETE PREFECTORAL 
PORTANT INTERDICTION TEMPORAIRE D’EXERCER

LES FONCTIONS DE L’ARTICLE L. 212-1 DU CODE DU SPORT, 

La préfète de l'Ain,
Chevalier de Légion d’honneur,

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 212-1, L. 212-2, L. 212-13 et L. 212-14 ;

Vu l’enquête adminsitrative conduite par la direction départementale de la cohésion sociale ainsi  que le
rapport correspondant du 26 octobre 2020 ;

Vu l'audition administrative de M. Dutronc en date du 24 septembre 2020 ; 

Vu l’avis  de la  formation spécialisée du conseil  départemental  de la jeunesse,  des sports  et  de la vie
associative réunie le 3 novembre 2020 ;

Considérant les dispositions de l'article L. 212-13 du code du sport qui prévoient notamment que l’autorité
administrative peut, par arrêté motivé et après avis d'une commission comprenant des représentants de
l'Etat, du mouvement sportif et des différentes catégories de personnes intéressées, prononcer à l’encontre
de toute personne dont le maintien en activité constituerait un danger pour la santé et la sécurité physique
ou morale des pratiquants l’interdiction d’exercer, à titre temporaire ou définitif, tout ou partie des fonctions
mentionnées à l’article L. 212-1 du même code ;

Considérant que Monsieur Morgan DUTRONC, né le 03/06/1988, à Villeurbanne (69) domicilié 21 chemin du
Cerisier – 01800 St Maurice de Gourdans, titulaire du brevet profesionnel de la jeunesse, des sports et de la
vie  associative  mention activités  équestres,  exerce  tout  ou partie  des  fonctions  mentionnées à l’article
L. 212-1 du code du sport ;

Considérant que Monsieur DUTRONC a, dans l’exercice de ses fonctions, tenu au moins un comportement
incompatible avec ceux attendus d’un éducateur sportif; et que son maintien en activité présente un risque
pour la santé physique ou morale des pratiquants notamment mineurs ;

ARRETE

Article 1  er  

Il est interdit  à Monsieur Morgan DUTRONC, né le 03/06/1988, à Villeurbanne (69) domicilié 21 chemin du
Cerisier – 01800 St Maurice de Gourdans, sous peine des sanctions prévues à l'article L.212-14 du code du
sport, d’exercer avec des pratiquants mineurs et à quelque titre que ce soit les fonctions mentionnées à
l’article L. 212-1 du code du sport.

.../...

9 rue de la grenouillère  - CS 60425 01012 BOURG EN BRESSE Cédex 
Tel : 04 74 32 55 00 – Télécopie : 04 74 32 55 09
Horaires d’ouverture au public 9h/12h – 13h30/16h30
Site internet : www.ain.gouv.fr

01_DDCS_Direction départementale de la cohésion sociale de l’Ain - 01-2020-11-13-003 - Arrêté préfectoral - interdiction d'exercer - DUTRONC 4



2

Article 2

Cette interdiction vaut pour une durée de trois mois à compter de la date de réception de la notification du
présent arrêté.

Article 3

Le secrétaire général de la préfecture de l’Ain, la directrice départementale de la cohésion sociale de l’Ain, le
colonel commandant du groupement de gendarmerie de l’Ain, sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 13 novembre 2020

La préfète,
Signé : Catherine Sarlandie de La Robertie

Si vous estimiez cette décision contestable, vous pouvez former dans un délai de deux mois à compter de
sa notification :
- soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision ;
- soit  un recours hiérarchique ;
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

En cas de rejet implicite ou explicite de votre recours gracieux ou hiérarchique selon les dispositions de
l'article R. 421-1 du code de justice administrative, vous pouvez dans un délai de deux mois à compter de
ce rejet exercer un recours contentieux.
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Direction départementale 
de la protection des populations de l’Ain  
 
Direction régionale de l’environnement 
de l’aménagement et du logement  
Auvergne-Rhône-Alpes 

  Bourg en Bresse, le 16 novembre 2020 

Arrêté n°DDPP01-20-369 
portant prorogation de l’autorisation N° DDPP 01-18 -271 du 16 octobre 2018 autorisant le prélève-

ment de fragments de pontes sur des spécimens d’esp èces animales protégées : Amphibiens 
 

Bénéficiaire : Université Claude Bernard Lyon 1 (UM R 5023 écologie des hydrosystèmes naturels et 
anthropisés) 

 
La préfète de l’Ain, 

Chevalier de la légion d’Honneur 
VU le  Code de l’environnement, notamment ses articles L. 163-5, L.411-1, L.411-1A, L.411-2 et  R.411-1 à 
R.411-6 ; 

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Madame Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE, 
préfète de l’Ain 

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations 
définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore 
sauvages protégées ; 

VU l'arrêté ministériel du 19 novembre 2007 fixant la liste des amphibiens et des reptiles protégés sur 
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ; 

VU l’arrêté préfectoral du 25 août 2020 portant délégation de signature à Docteur Guillaume CHENUT, 
directeur départemental de la Protection des Populations de l’Ain. 
 
VU l’arrêté préfectoral du 28 août 2020 portant subdélégation de signature à Véronique GUILLON, adjointe 
au chef du service santé et protection animales de la direction départementale de la protection de l’Ain. 
 
VU l’arrêté préfectoral N° DDPP 01-18-271 du 16 octobre 2018 autorisant le prélèvement de fragments de 
pontes sur des spécimens d’espèces animales protégées (amphibiens) ; 

VU la demande de prorogation d’un an déposée le 23 octobre 2020, par Mme Nathalie Mondy, chercheuse à  
l’université Claude Bernard Lyon 1 (UMR 503 – écologie des hydrosystèmes naturels et anthropisés) ; 

 

CONSIDÉRANT que la présente demande consiste à proroger d’un an la durée de validité de l’arrêté 
préfectoral N° DDPP 01-18-271, du 16 octobre 2018 en cours de validité ; 

CONSIDÉRANT que la demande ne modifie pas de façon substantielle l’arrêté préfectoral N° DDPP 01-18-
271, du 16 octobre 2018 ; 

 

SUR proposition du Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, 
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ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er :  

L’article 4 de l’arrêté préfectoral N° DDPP 01-18-271, du 16 octobre 2018 portant autorisation de prélèvements 
de fragments de pontes sur des spécimens d’espèces animales protégées (amphibiens) est modifié dans les 
conditions suivantes : 

La durée de l’autorisation préfectorale  N° DDPP 01-18-271, du 16 octobre 2018 est prorogée d’un an à 
compter de la date de signature du présent arrêté. 

 

ARTICLE 2 :  

Les autres dispositions de l’arrêté N° DDPP 01-18-271, du 16 octobre 2018 restent inchangées. 

 

ARTICLE 3  VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours dans les deux mois qui suivent sa publication ou sa notifi-
cation : 

• par la voie d’un recours administratif. L’absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une 
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif com-
pétent, 

• par la voie d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent, 

• par l'application information « télérecours citoyens » accessible via le site internet www.telerecours.fr . 

 

ARTICLE 4 : EXÉCUTION  

Monsieur le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement Auvergne-Rhône-Alpes 
et Monsieur le chef du service départemental de l'office français pour la biodiversité sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de l'Ain. 

 

Pour la Préfète et par subdélégation, 

L’adjointe au chef du service 

 

 

Véronique GUILLON 
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ANNEXE DE L’ARRÊTÉ DDPP01-20-369 
LISTE DES ESPECES DE FAUNE PROTEGEES CONCERNEES  

 
 

FAMILLES NOM SCIENTIFIQUE NOM COMMUN 

REPTILES 

Chéloniens   

Emydés Emys orbicularis Cistude d'Europe 

Testudinidés Testudo hermanni Tortue d'Hermann 

 Testudo graeca Tortue grecque 

Lacertidiens   

Geckonidés Hemidactylus turcicus Hémidactyle verruqueux 

 Phyllodactylus europaeus Phyllodactyle d'Europe 

 Tarentola mauritanica Tarente de Mauritanie 

Scincidés Chalcides chalcides Seps tridactyle 

Anguidés Anguis fragilis Orvet 

Lacertidés Algyroides fitzingeri Algyroïde de Fitzinger 

 Archéolacerta bedriagae Lézard montagnard corse ou Lézard 
de Bédriaga 

 Iberolacerta bonnali Lézard de Bonnal 

 Iberolacerta aurelioi Lézard d'Aurelio 

 Iberolacerta aranica Lézard du Val d'Aran 

 Lacerta agilis Lézard des souches 

 Lacerta bilineata Lézard à deux raies 

 Lacerta lepida Lézard ocellé 

 Lacerta vivipara Lézard vivipare 

 Podarcis liolepis Lézard catalan 

 Podarcis muralis Lézard des murailles 

 Podarcis sicula Lézard sicilien 

 Podarcis tiliguerta Lézard tyrrhénien 

 Psammodromus algirus Psammodrome algire 

 Psammodromus hispanicus Psammodrome d'edwards 

Ophidiens   

Colubridés Hierophis (Coluber) viridiflavus Couleuvre verte et jaune 

 Coronella austriaca Coronelle lisse 

 Coronella girondica Coronelle bordelaise 

 Elaphe longissima Couleuvre d'Esculape 

 Elaphe scalaris Couleuvre à échelons 

 Malpolon monspessulanus Couleuvre de Montpellier 

 Natrix maura Couleuvre vipérine 

 Natrix helvetica Couleuvre helvétique 

Viperidés Vipera seoanei Vipère de Séoane 

 Vipera aspis Vipère aspic 

 Vipera berus Vipère péliade 
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AMPHIBIENS 

Anoures   

Alytidae Alytes obstetricans Alyte accoucheur 

 Discoglossus montalenti Discoglosse corse 

 Discoglossus pictus Discoglosse peint 

 Discoglossus sardus Discoglosse sarde 

 Discoglossus sardus pop. [Corse] Discoglosse sarde pop. de Corse 

 Discoglossus sardus pop. [Hyères] Discoglosse sarde pop. des Îles 
d’Hyères 

Bombinatoridae Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 

Bufonidae Bufo bufo Crapaud commun 

 Bufo calamita Crapaud calamite 

Hylidae Hyla arborea Rainette verte 

 Hyla meridionalis Rainette méridionale 

 Hyla sarda Rainette sarde 

Pelobatidae Pelobates cultripes Pélobate cultripède 

 Pelobates fuscus Pélobate brun 

Pelodytidae Pelodytes punctatus Pélodyte ponctué 

Ranidae Pelophylax bedriagae Grenouille verte de Bedriaga 

 Pelophylax kl. esculentus Grenouille verte 

 Pelophylax kl. grafi Grenouille de Graff 

 Pelophylax lessonae Grenouille verte de Lessona 

 Pelophylax perezi Grenouille verte de Perez 

 Pelophylax ridibundus Grenouille rieuse 

 Rana dalmatina Grenouille agile 

 Rana pyrenaica Grenouille des Pyrénées 

 Rana temporaria Grenouille rousse 

Urodèles   

Salamandridae Lissotriton helveticus Triton palmé 

 Lissotriton vulgaris Triton ponctué 

 Mesotriton alpestris Triton alpestre 

 Salamandra atra Salamandre noire 

 Salamandra corsica Salamandre de Corse 

 Salamandra lanzai Salamandre de Lanza 

 Salamandra salamandra Salamandre tachetée 

 Triturus carnifex Triton crêté italien 

 Calotriton asper Calotriton des Pyrénées 

 Euproctus montanus Euprocte de Corse 

 Triturus cristatus Triton crêté 

 Triturus marmoratus Triton marbré 

Plethodontidae Speleomantes strinati Spélerpès de Strinati 

MAMMIFERES 

Insectivores     
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Erinaceidae   

 Erinaceus europaeus Hérisson d'Europe 

Soricidae   

 Neomys fodiens Musaraigne aquatique ou  Crossope 

 Neomys anomalus Musaraigne ou Crossope de Miller 

Chiroptères   

Rhinolophidae   

 Rhinolophus hipposideros Petit rhinolophe 

 Rhinolophus ferrumequinum Grand rhinolophe 

 Rhinolophus euryale Rhinolophe euryale 

Vespertillonidae   

 Myotis daubentoni Murin de Daubenton 

 Myotis brandti Murin de Brandt 

 Myotis myotis Grand murin 

 Myotis mystacinus Murin à moustaches 

 Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe 

 Myotis emarginatus Murin à oreilles échancrées 

 Myotis nattereri Murin de Natterer 

 Myotis bechsteini Murin de Bechstein 

 Myotis alcathoe Murin d'Alcathoe 

 Myotis blythii Petit Murin 

 Myotis myotis Grand murin 

 Nyctalus noctula Noctule commune 

 Nyctalus leisleri Noctule de Leisler 

 Nyctalus lasiopterus Grande Noctule 

 Eptesicus serotinus Sérotine commune 

 Eptesicus nilssoni Sérotine de Nilsson 

 Vespertilio murinus Sérotine bicolore 

 Pipistrellus pipistrellus Pipistrelle commune 

 Pipistrellus kuhli Pipistrelle de Kuhl 

 Pipistrellus pygmaeus Pipistrelle pygmée 

 Pipistrellus nathusii Pipistrelle de Nathusius 

 Hypsugo savii Vespère de Savi 

 Plecotus auritus   Oreillard roux 

 Plecotus austriacus Oreillard gris 

 Barbastella barbastellus Barbastelle 

 Miniopterus schreibersi Minioptère de Schreibers 

Molossidae   

 Tadarita teniotis Molosse de Cestoni 

Carnivores   

Mustelidae   

Viverridae   
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 Genetta genetta Genette 

Felidae   

 Felis silvestris Chat forestier 

Rongeurs   

Sciuridae   

 Sciurus vulgaris Ecureuil roux 

Castoridae   

 Castor fiber Castor 

Muridae   

 Arvicola sapidus Campagnol amphibie 

OISEAUX 

Anatidae   

 Cygnus olor Cygne tuberculé 

 Cygnus columbianus Cygne de Bewick 

 – C. c. bewickii  

 Cygnus cygnus Cygne chanteur 

 Anser brachyrhynchus Oie à bec court 

 Branta leucopsis Bernache nonnette 

 Branta bernicla Bernache cravant 

 – B. b. bernicla  

 Branta ruficollis Bernache à cou roux 

 Anas carolinensis Sarcelle à ailes vertes 

 Anas discors Sarcelle à ailes bleues 

 Aythya collaris Fuligule à bec cerclé 

 Aythya nyroca Fuligule nyroca 

 Aythya affinis Fuligule à tête noire 

 Mergellus albellus Harle piette 

 Mergus serrator Harle huppé 

 Mergus merganser Harle bièvre 

 – O. j. jamaicensis  

Gaviidae   

 Gavia stellata Plongeon catmarin 

 Gavia arctica Plongeon arctique 

 – G. a. arctica  

 Gavia immer Plongeon imbrin 

Procellariidae   

 Puffinus puffinus Puffin des Anglais 

Hydrobatidae   

 Hydrobates pelagicus Océanite tempête 

 – H. p. pelagicus  

 Oceanodroma leucorhoa Océanite culblanc 

 – O. l. leucorhoa  
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Sulidae   

 Morus bassanus Fou de Bassan 

Phalacrocoracidae   

 Phalacrocorax carbo Grand Cormoran 

 – P. c. carbo  

 – P. c. sinensis  

 Phalacrocorax aristotelis Cormoran huppé 

 – P. a. aristotelis  

Pelecanidae   

 Pelecanus onocrotalus Pélican blanc 

Ardeidae   

 Botaurus stellaris Butor étoilé 

 – B. s. stellaris  

 Nycticorax nycticorax Bihoreau gris 

 – N. n. nycticorax  

 Ardeola ralloides Crabier chevelu 

 Bubulcus ibis Héron garde-bœufs 

 – B. i. ibis  

 Egretta garzetta Aigrette garzette 

 – E. g. garzetta  

 Ardea alba Grande Aigrette 

 – A. a. alba  

 Ardea cinerea Héron cendré 

 – A. c. cinerea  

 Ardea purpurea Héron pourpré 

 – A. p. purpurea  

Ciconidae   

 Ciconia nigra Cigogne noire 

 Ciconia ciconia Cigogne blanche 

 – C. c. ciconia  

Threskiornithidae   

 Plegadis falcinellus Ibis falcinelle 

 – P. f. falcinellus  

 Platalea leucorodia Spatule blanche 

 – P. l. leucorodia  

Podicipedidae   

 Tachybaptus ruficollis Grèbe castagneux 

 – T. r. ruficollis  

 Podiceps cristatus Grèbe huppé 

 – P. c. cristatus  

 Podiceps grisegena Grèbe jougris 

 – P. g. grisegena  
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 Podiceps auritus Grèbe esclavon 

 Podiceps nigricollis Grèbe à cou noir 

 – P. n. nigricollis  

Accipitridae   

 Pernis apivorus Bondrée apivore 

 Elanus caeruleus Elanion blanc 

 – E. c. caeruleus  

 Milvus migrans Milan noir 

 – M. m. migrans  

 Milvus milvus Milan royal 

 – M. m. milvus  

 Haliaeetus albicilla Pygargue à queue blanche 

 Gyps fulvus Vautour fauve 

 – G. f. fulvus  

 Circaetus gallicus Circaète Jean-le-blanc 

 Circus aeruginosus Busard des roseaux 

 – C. a. aeruginosus  

 Circus cyaneus Busard Saint-Martin 

 Circus macrourus Busard pâle 

 Circus pygargus Busard cendré 

 Accipiter gentilis Autour des palombes 

 – A. g. gentilis  

 Accipiter nisus Epervier d'Europe 

 – A. n. nisus  

 Buteo buteo Buse variable 

 – B. b. buteo  

 – B. b. vulpinus Buse des steppes 

 Buteo lagopus Buse pattue 

 – B. l. lagopus  

 Aquila clanga Aigle criard 

 Aquila pennata Aigle botté 

 Aquila chrysaetos Aigle royal 

 – A. c. chrysaetos  

Pandionidae   

 Pandion haliaetus Balbuzard pêcheur 

 – P. h. haliaetus  

Rallidae   

 Porzana porzana Marouette ponctuée 

 Zapornia parva Marouette poussin 

 Zapornia pusilla Marouette de Baillon 

 – Z. p. intermedia  

 Porphyrio porphyrio Talève sultane 
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Gruidae   

 Grus grus Grue cendrée 

 – G. g. grus  

Otididae   

 Otis tarda Outarde barbue 

 – O. t. tarda  

Burhinodae   

 Burhinus oedicnemus Œdicnème criard 

 – B. o. oedicnemus  

Recurvirostridae   

 Himantopus himantopus Echasse blanche 

 – H. h. himantopus  

 Recurvirostra avosetta Avocette élégante 

Hematopodidae   

Charadriidae   

 Charadrius morinellus Guignard d'Eurasie 

 Charadrius vociferus Gravelot kildir 

 Charadrius hiaticula Grand Gravelot 

 – C. h. hiaticula  

 Charadrius dubius Petit Gravelot 

 – C. d. curonicus  

 Vanellus gregarius Vanneau sociable 

 Vanellus leucurus Vanneau à queue blanche 

 Anarhynchus alexandrinus Gravelot à collier interrompu 

 – A. a. alexandrinus  

Scolopacidae   

 Arenaria interpres Tournepierre à collier 

 – A. i. interpres  

 Calidris falcinellus Bécasseau falcinelle 

 – C. f. falcinellus  

 Calidris ferruginea Bécasseau cocorli 

 Calidris temminckii Bécasseau de Temminck 

 Calidris alba Bécasseau sanderling 

 Calidris alpina Bécasseau variable 

 – C. a. alpina  

 – (?) C. a. schinzii  

 – (?) C. a. arctica  

 Calidris bairdii Bécasseau de Baird 

 Calidris minuta Bécasseau minute 

 Calidris fuscicollis Bécasseau de Bonaparte 

 Calidris subruficollis Bécasseau rousset 

 Calidris melanotos Bécasseau tacheté 
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 Phalaropus tricolor Phalarope de Wilson 

 Phalaropus lobatus Phalarope à bec étroit 

 Phalaropus fulicarius Phalarope à bec large 

 Xenus cinereus Chevalier bargette 

 Actitis hypoleucos Chevalier guignette 

 Actitis macularius Chevalier grivelé 

 Tringa ochropus Chevalier culblanc 

 Tringa stagnatilis Chevalier stagnatile 

 Tringa glareola Chevalier sylvain 

 Gallinago media Bécassine double 

Glareolidae   

 Cursorius cursor Courvite isabelle 

 – C. c. cursor  

Stercorariidae   

 Stercorarius pomarinus Labbe pomarin 

 Stercorarius parasiticus Labbe parasite 

 Stercorarius longicaudus Labbe à longue queue 

 – S. l. longicaudus  

 Stercorarius skua Grand Labbe 

Alcidae   

 Alle alle Mergule nain 

 – A. a. alle  

Sternidae   

 Sternula albifrons Sterne naine 

 – S. a. albifrons  

 Gelochelidon nilotica Sterne hansel 

 – G. n. nilotica  

 Hydroprogne caspia Sterne caspienne 

 Chlidonias hybrida Guifette moustac 

 – C. h. hybrida  

 Chlidonias niger Guifette noire 

 – C. n. niger  

 Chlidonias leucopterus Guifette leucoptère 

 Sterna sandvicensis Sterne caugek 

 Sterna hirundo Sterne pierregarin 

 – S. h. hirundo  

 Sterna paradisaea Sterne arctique 

Laridae   

 Xema sabini Mouette de Sabine 

 Rissa tridactyla Mouette tridactyle 

 – R. t. tridactyla  

 Chroicocephalus ridibundus Mouette rieuse 
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 Hydrocoloeus minutus Mouette pygmée 

 Larus melanocephalus Mouette mélanocéphale 

 Larus canus Goéland cendré 

 – L. c. canus  

 Larus delawarensis Goéland à bec cerclé 

 Larus fuscus Goéland brun 

 – L. f. graellsii  

 – L. f. intermedius  

 Larus argentatus Goéland argenté 

 – L. a. argentatus  

 – L. a. argenteus  

 Larus michahellis Goéland leucophée 

 – L. m. michahellis  

 Larus cachinnans Goéland pontique 

 Larus glaucoides Goéland à ailes blanches 

 – L. g. glaucoides  

 Larus hyperboreus Goéland bourgmestre 

 – L. h. hyperboreus  

 Larus marinus Goéland marin 

Pteroclididae   

 Syrrhaptes paradoxus Syrrhapte paradoxal 

Cuculidae   

 Clamator glandarius Coucou geai 

 Cuculus canorus Coucou gris 

 – C. c. canorus  

Tytonidae   

 Tyto alba Effraie des clochers 

 – T. a. alba  

Strigidae   

 Otus scops Petit-duc scops 

 – O. s. scops  

 Bubo bubo Grand-duc d'Europe 

 – B. b. bubo  

 Athene noctua Chevêche d'Athéna 

 – A. n. vidalii  

 Strix aluco Chouette hulotte 

 – S. a. aluco  

 – S. a. sylvatica  

 Asio otus Hibou moyen-duc 

 – A. o. otus  

 Asio flammeus Hibou des marais 

 – A. f. flammeus  
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Caprimulgidae   

 Caprimulgus europaeus Engoulevent d'Europe 

 – C. e. europaeus  

Apodidae   

 Apus apus Martinet noir 

 – A. a. apus  

 Apus pallidus Martinet pâle 

 – A. p. brehmorum  

 Apus melba Martinet à ventre blanc 

 – A. m. melba  

Upupidae   

 Upupa epops Huppe fasciée 

 – U. e. epops  

Meropidae   

 Merops apiaster Guêpier d'Europe 

Coraciidae   

 Coracias garrulus Rollier d'Europe 

 – C. g. garrulus  

Alcedinidae   

 Alcedo atthis Martin-pêcheur d'Europe 

 – A. a. ispida  

Picidae   

 Jynx torquilla Torcol fourmilier 

 – J. t. torquilla  

 Picus canus Pic cendré 

 – P. c. canus  

 Picus viridis Pic vert 

 – P. v. viridis  

 Dryocopus martius Pic noir 

 – D. m. martius  

 Dendropicos medius Pic mar 

 – D. m. medius  

 Dendrocopos major Pic épeiche 

 – (?) D. m. major  

 – D. m. pinetorum  

 Dryobates minor Pic épeichette 

 – D. m. hortorum  

Falconidae   

 Falco tinnunculus Faucon crécerelle 

 – F. t. tinnunculus  

 Falco vespertinus Faucon kobez 

 Falco columbarius Faucon émerillon 
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 – F. c. aesalon  

 Falco subbuteo Faucon hobereau 

 – F. s. subbuteo  

 Falco eleonorae Faucon d'Éléonore 

 Falco rusticolus Faucon gerfaut 

 Falco peregrinus Faucon pèlerin 

 – F. p. peregrinus  

 – F. p. calidus  

Oriolidae   

 Oriolus oriolus Loriot d'Europe 

 – O. o. oriolus  

Laniidae   

 Lanius collurio Pie-grièche écorcheur 

 Lanius excubitor Pie-grièche grise 

 – L. e. excubitor  

 Lanius senator Pie-grièche à tête rousse 

 – L. s. senator  

Corvidae   

 Nucifraga caryocatactes Cassenoix moucheté 

 – N. c. macrorhynchos  

 Corvus monedula Choucas des tours 

 – (?) C. m. monedula  

 – C. m. spermologus  

 Corvus cornix Corneille mantelée 

 – C. c. cornix  

Regulidae   

 Regulus regulus Roitelet huppé 

 – R. r. regulus  

 Regulus ignicapilla Roitelet à triple bandeau 

 – R. i. ignicapilla  

Remizidae   

 Remiz pendulinus Rémiz penduline 

 – R. p. pendulinus  

Paridae   

 Cyanistes caeruleus Mésange bleue 

 – C. c. caeruleus  

 Parus major Mésange charbonnière 

 – P. m. major  

 Lophophanes cristatus Mésange huppée 

 – L. c. mitratus  

 Periparus ater Mésange noire 

 – P. a. ater  
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 Poecile montanus Mésange boréale 

 – P. m. rhenanus  

 Poecile palustris Mésange nonnette 

 – P. p. palustris  

Panuridae   

 Panurus biarmicus Panure à moustaches 

 – P. b. biarmicus  

Alaudidae   

 Lullula arborea Alouette lulu 

 – L. a. arborea  

 Galerida cristata Cochevis huppé 

 – G. c. cristata  

 Eremophila alpestris Alouette haussecol 

 – E. a. flava  

 Calandrella brachydactyla Alouette calandrelle 

 – C. b. brachydactyla  

Hirundinidae   

 Riparia riparia Hirondelle de rivage 

 – R. r. riparia  

 Ptyonoprogne rupestris Hirondelle de rochers 

 Hirundo rustica Hirondelle rustique 

 – H. r. rustica  

 Delichon urbicum Hirondelle de fenêtre 

 – D. u. urbicum  

 Cecropis daurica Hirondelle rousseline 

 – C. d. rufula  

Cettidae   

 Cettia cetti Bouscarle de Cetti 

 – C. c. cetti  

Aegithalidae   

 Aegithalos caudatus Mésange à longue queue 

 – A. c. caudatus  

 – A. c. europaeus  

Phylloscopidae   

 Phylloscopus inornatus Pouillot à grands sourcils 

 Phylloscopus fuscatus Pouillot brun 

 – appartenance subspécifique in-
connue 

 

 Phylloscopus bonelli Pouillot de Bonelli 

 Phylloscopus sibilatrix Pouillot siffleur 

 Phylloscopus collybita Pouillot véloce 

 – P. c. collybita  

 – P. c. abietinus  
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 – P. c. tristis Pouillot de Sibérie 

 Phylloscopus ibericus Pouillot ibérique 

 Phylloscopus trochilus Pouillot fitis 

 – P. t. trochilus  

 – (?) P. t. acredula  

Sylviidae   

 Sylvia atricapilla Fauvette à tête noire 

 – S. a. atricapilla  

 Sylvia borin Fauvette des jardins 

 – S. b. borin  

 Sylvia nisoria Fauvette épervière 

 – S. n. nisoria  

 Sylvia curruca Fauvette babillarde 

 – S. c. curruca  

 Sylvia hortensis Fauvette orphée 

 – S. h. hortensis  

 Sylvia cantillans Fauvette passerinette 

 – S. c. albistriata Fauvette des Balkans 

 Sylvia communis Fauvette grisette 

 – S. c. communis  

 Sylvia undata Fauvette pitchou 

 – S. u. dartfordiensis  

Locustellidae   

 Locustella naevia Locustelle tachetée 

 – L. n. naevia  

 Locustella luscinioides Locustelle luscinioïde 

 – L. l. luscinioides  

Acrocephalidae   

 Hippolais icterina Hypolaïs ictérine 

 Hippolais polyglotta Hypolaïs polyglotte 

 Acrocephalus schoenobaenus Phragmite des joncs 

 Acrocephalus palustris Rousserolle verderolle 

 Acrocephalus scirpaceus Rousserolle effarvatte 

 – A. s. scirpaceus  

 Acrocephalus arundinaceus Rousserolle turdoïde 

 – A. a. arundinaceus  

Cisticolidae   

 Cisticola juncidis Cisticole des joncs 

 – C. j. cisticola  

Bombycillidae   

 Bombycilla garrulus Jaseur boréal 

 – B. g. garrulus  
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Tichodromidae   

 Tichodroma muraria Tichodrome échelette 

 – T. m. muraria  

Sittidae   

 Sitta europaea Sittelle torchepot 

 – S. e. caesia  

Certhiidae   

 Certhia brachydactyla Grimpereau des jardins 

 – C. b. megarhyncha  

Troglodytidae   

 Troglodytes troglodytes Troglodyte mignon 

 – T. t. troglodytes  

 – (?) T. t. indigenus  

Sturnidae   

 Pastor roseus Étourneau roselin 

Cinclidae   

 Cinclus cinclus Cincle plongeur 

 – (?) C. c. aquaticus  

Turdidae   

 Catharus ustulatus Grive à dos olive 

 – C. u. swainsonii  

 Turdus torquatus Merle à plastron 

 – T. t. torquatus  

 Turdus obscurus Grive obscure 

 Turdus naumanni Grive de Naumann 

Muscicapinae   

 Muscicapa striata Gobemouche gris 

 – M. s. striata  

 Erithacus rubecula Rougegorge familier 

 – E. r. rubecula  

 Luscinia luscinia Rossignol progné 

 Luscinia megarhynchos Rossignol philomèle 

 – L. m. megarhynchos  

 Luscinia svecica Gorgebleue à miroir 

 – L. s. cyanecula Gorgebleue à miroir blanc 

 Ficedula parva Gobemouche nain 

 Ficedula albicollis Gobemouche à collier 

 Ficedula hypoleuca Gobemouche noir 

 – F. h. hypoleuca  

 Phoenicurus ochruros Rougequeue noir 

 – P. o. gilbraltariensis  

 Phoenicurus phoenicurus Rougequeue à front blanc 
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 – P. p. phoenicurus  

 Saxicola rubetra Tarier des prés 

 Saxicola rubicola Tarier pâtre 

 – S. r. rubicola  

 Oenanthe oenanthe Traquet motteux 

 – O. o. oenanthe  

 – O. o. leucorhoa  

 Oenanthe hispanica Traquet oreillard 

 – (?) O. h. hispanica  

Prunellidae   

 Prunella collaris Accenteur alpin 

 – P. c. collaris  

 Prunella modularis Accenteur mouchet 

 – P. m. modularis  

 – P. m. occidentalis  

Passeridae   

 Passer domesticus Moineau domestique 

 – P. d. domesticus  

 Passer montanus Moineau friquet 

 – P. m. montanus  

 Petronia petronia Moineau soulcie 

 – P. p. petronia  

Motacillidae   

 Motacilla flava Bergeronnette printanière 

 – M. f. flava  

 – M. f. thunbergi Berg. nordique 

 – M. f. feldegg Berg. des Balkans 

 – M. f. flavissima Berg. flavéole 

 – M. f. iberiae Berg. ibérique 

 Motacilla cinerea Bergeronnette des ruisseaux 

 – M. c. cinerea  

 Motacilla alba Bergeronnette grise 

 – M. a. alba  

 – M. a. yarrellii Bergeronnette de Yarrell 

 Anthus richardi Pipit de Richard 

 – A. r. richardi  

 Anthus campestris Pipit rousseline 

 – A. c. campestris  

 Anthus hodgsoni Pipit à dos olive 

 – A. h. yunnanensis  

 Anthus trivialis Pipit des arbres 

 – A. t. trivialis  
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 Anthus pratensis Pipit farlouse 

 – A. p. pratensis  

 Anthus cervinus Pipit à gorge rousse 

 Anthus petrosus Pipit maritime 

 – A. p. littoralis  

 Anthus spinoletta Pipit spioncelle 

 – A. s. spinoletta  

Fringillidae   

 Fringilla montifringilla Pinson du Nord 

 Fringilla coelebs Pinson des arbres 

 – F. c. coelebs  

 Coccothraustes coccothraustes Grosbec casse-noyaux 

 – C. c. coccothraustes  

 Erythrina erythrina Roselin cramoisi 

 – E. e. erythrina  

 Pinicola enucleator Durbec des sapins 

 – P. e. enucleator  

 Pyrrhula pyrrhula Bouvreuil pivoine 

 – P. p. pyrrhula  

 – P. p. europaea  

 Chloris chloris Verdier d'Europe 

 – C. c. chloris  

 – (?) C. c. harrisoni  

 Linaria cannabina Linotte mélodieuse 

 – L. c. cannabina  

 Linaria flavirostris Linotte à bec jaune 

 – L. f. flavirostris  

 Acanthis cabaret Sizerin cabaret 

 Acanthis flammea Sizerin flammé 

 – A. f. flammea Sizerin boréal 

 – A. f. rostrata  

 Acanthis hornemanni Sizerin blanchâtre 

 – A. h. exilipes  

 Loxia leucoptera Bec-croisé bifascié 

 – L. l. bifasciata  

 Loxia curvirostra Bec-croisé des sapins 

 – L. c. curvirostra  

 Loxia pytyopsittacus Bec-croisé perroquet 

 Carduelis carduelis Chardonneret élégant 

 – C. c. carduelis  

 – (?) C. c. britannica  

 Carduelis citrinella Venturon montagnard 
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 Serinus serinus Serin cini 

 Spinus spinus Tarin des aulnes 

Emberizidae   

 Plectrophenax nivalis Bruant des neiges 

 – appartenance subspécifique in-
connue 

 

 Calcarius lapponicus Bruant lapon 

 – C. l. lapponicus  

 Emberiza melanocephala Bruant mélanocéphale 

 Emberiza calandra Bruant proyer 

 – E. c. calandra  

 Emberiza cia Bruant fou 

 – E. c. cia  

 Emberiza cirlus Bruant zizi 

 Emberiza hortulana Bruant ortolan 

 Emberiza citrinella Bruant jaune 

 – E. c. citrinella  

 Emberiza schoeniclus Bruant des roseaux 

 – E. s. schoeniclus  

 Emberiza pusilla Bruant nain 
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PREFECTURE DE L'AIN
-------------

AVIS
DE SEANCE DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE

D'AMENAGEMENT COMMERCIAL 
le 27 NOVEMBRE 2020

____

Le 27 novembre 2020, la commission départementale d'aménagement commercial de l'Ain se
réunira pour l'examen du projet suivant :

9h30 : projet présenté par la société DUPARC et GESLIN en vue de procéder à l’extension d’un
magasin à l’enseigne Carrefour Market pour une surface de vente sollicitée de 820m², portant la
surface de vente du magasin à 4 320m², et de création d’un Drive de 5 pistes de ravitaillement
pour 381m² d’emprise au sol, sur la Commune de Divonne-les-Bains.

Direction départementale des territoires
Service Connaissance Etudes et Prospective
 ddt-cdac@ain.gouv.fr
tél. 04 74 45 63 52 - fax 04 74 45 24 48
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Cabinet de la Préfète

BRE 20-029

ARRÊTÉ

attribuant une récompense pour acte de courage et de dévouement 

La préfète de l’Ain,

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 16 novembre 1901 modifié relatif aux conditions d’attribution des récompenses honorifiques
pour actes de courage et de dévouement ;

VU le décret  n° 70-221 du 17 mars 1970 portant déconcentration en matière d'attribution de la médaille pour
actes de courage et de dévouement ;

VU la demande et le rapport présentés par le ministère des armées ;

Considérant que le 26 mars 2019, le sergent-chef Boris BRUN, affecté au commandement des musiques de
l’armée de Terre en qualité de musicien, est intervenu pour porter secours au conducteur d’un camion semi-
remorque, alors emprunt aux flammes, suite à la perte de contrôle et la percussion de ce dernier dans une
rambarde de sécurité. Il a immédiatement placé le conducteur en zone sécurisée afin de lui prodiguer les
premiers gestes de secours.  La rapidité de l’intervention,  le dégagement d’urgence de la victime et les
gestes de premiers secours réalisés par le sergent-chef BRUN ont pleinement participé à secourir avec
efficacité le conducteur blessé. 

Considérant l’action courageuse et réactive du sergent-chef Boris BRUN ;

Sur proposition de la directrice de cabinet ;

A R R E T E

Article 1er : La médaille de bronze pour acte de courage et de dévouement est décernée au sergent-chef
Boris BRUN.

Article 2 : La directrice de cabinet de la préfète est chargée, en ce qui la concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Bourg-en-Bresse, le 21 octobre 2020

La préfète,

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE

45, Avenue Alsace-Lorraine - Quartier Bourg Centre   CS 80400 -  01012  BOURG-EN-BRESSE CEDEX 
Téléphone : 04.74.32.30.00  

  Site internet : www.ain.gouv.fr  -  Facebook - Twitter : @Prefet01
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Direction des Collectivités 
et de l’Appui Territorial 

Bureau de la Légalité, de l’Intercommunalité et 
de la Démocratie Locale

ARRETE portant modification des statuts du syndicat mixte 
pour l’aménagement et l’équipement de l’Ile Chambod

La préfète de l'Ain
Chevalier de la légion d’Honneur

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L 5721-1 et suivants ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  juillet  2005  portant  modification  des  statuts  du  syndicat  mixte  pour
l’aménagement et l’équipement de l’Ile Chambod ;

Vu la délibération par laquelle le comité syndical du syndicat mixte de l’Ile Chambod s’est prononcé sur
la modification des règles de contribution des membres ;

Considérant que les conditions requises par le code général des collectivités territoriales pour permettre
la modification de statuts envisagée sont réunies ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture ;

 A R R E T E

Article 1er.     - L’article 7 de l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2005 portant modification des statuts du
syndicat mixte pour l’aménagement et l’équipement de l’Ile Chambod, est ainsi rédigé :

«Article 7     . - La contribution des membres aux dépenses du syndicat mixte pour l’aménagement et
l’équipement de l’Ile Chambod est répartie selon la proportion suivante :

● Département de l’Ain : 80 %
● Communauté de communes Rives de l’Ain – Pays du Cerdon : 10 %
● Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en Bresse : 10 %.»

Article 2. - Les statuts du syndicat mixte sont ceux annexés au présent arrêté. 

Article 3. -  L’arrêté préfectoral du 13 octobre 2017 portant modification des statuts du syndicat mixte
pour l’aménagement et l’équipement de l’Ile Chambod, est abrogé.

Article 4.     - Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture et notifié au président du syndicat mixte et à ses
membres ainsi qu’au directeur départemental des finances publiques de l'Ain.

Bourg-en-Bresse, le 13 novembre 2020

La préfète,

                                                                                                         Signé : Catherine Sarlandie de La Robertie

Pour info : les annexes mentionnées dans le présent arrêté peuvent être consultées sur demande à l'adresse 
mail suivante : pref-intercommunalite@ain.gouv.fr
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ARRÊTÉ
portant autorisation d'effectuer dans d’autres lieux que ceux autorisés en droit commun, les 

prélèvements d’un échantillon biologique pour l'examen du SARS-CoV-2

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase ana-
lytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que
les lieux de réalisation de ces phases ;

Vu l'arrêté prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé néces-
saires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire;

Vu l’arrêté du 16 octobre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet2020 prescrivant les mesures géné-
rales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait
le COVID-19 de pandémie ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sapropagation ra-
pide, ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus
COVID-19 et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ;

CONSIDERANT les dispositions de l’article L. 3131-13 du code de la santé publique qui prévoient
notamment que la prorogation de l’état d’urgence sanitaireau-delà d’un mois ne peut être autorisée
que par la loi après avis du comité scientifique prévu à l’article L. 3131-19 du même code ;

CONSIDERANT que le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sani-
taire a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour 1 mois à compter du 17 octobre 2020 ;

CONSIDERANT le plan gouvernemental de déconfinement selon lequel afin d'isoler les porteurs
du Covid-19 et d'endiguer l'épidémie, des tests massifs seront réalisés sur les personnes présentant
les symptômes du coronavirus mais aussi sur tous ceux qui ontété en contact avec des personnes
déclarées positives ;
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CONSIDERANT l’article 22 de l’arrêté prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionne-
ment du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire susvisé qui dispose :

« I. - Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à autoriser que le prélève-
ment d'un échantillon biologique pour l'examen de biologiemédicale de détection du
SARS-CoV-2 soit réalisé dans tout lieu présentant des garanties suffisantes de qualité et de
sécurité sanitaire autre que ceux mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 13 août 2014 susvi-
sé. Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la santé pu-
blique et des conditions de prélèvement figurant en annexe du présent article.

II. - Par dérogation à l'article L. 6211-16 du code de la santé publique, le représentant
de l'Etat dans le département est habilité, dans le respect des autres dispositions de ce
code, à autoriser que le prélèvement d'un échantillon biologique de détection du SARS-
Cov-2 soit effectué à l'extérieur de la zone d'implantationdu laboratoire de biologie médi-
cale qui réalise la phase analytique de l'examen.»

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB THOIS-
SEY en lien avec les infirmières libérales de Pont de Veyle, le 10/11/2020 à l'ARS Auvergne-
Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de l'examen de détection du génome
du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT qu’au vu des éléments présentés les conditions requises parl’article 22 de l’arrê-
té prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et son annexe sont
réunies ;

ARRETE

 
Article 1 - Il est autorisé la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’examen
de détection du SARS-CoV-2 par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB THOISSEY, sis
5 place du Collège Royal 01140 THOISSEY, dans le lieu dédié suivant : 16 avenue des Sports
01290 PONT DE VEYLE (local intercommunal/municipal), jusqu'à la date du 17 novembre 2020
inclus.

Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant leTribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6
avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique «
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 - Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur général de l’Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce quile concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 novembre 2020

La préfète de l’Ain

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ
portant autorisation d'effectuer dans d’autres lieux que ceux autorisés en droit commun, les 

prélèvements d’un échantillon biologique pour l'examen du SARS-CoV-2

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire
et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire (1) ;

Vu le décret n°2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase ana-
lytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que
les lieux de réalisation de ces phases ;

Vu l'arrêté prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé néces-
saires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire;

Vu l’arrêté du 16 octobre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet2020 prescrivant les mesures géné-
rales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait
le COVID-19 de pandémie ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sapropagation ra-
pide, ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus
COVID-19 et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ;

CONSIDERANT les dispositions de l’article L. 3131-13 du code de la santé publique qui prévoient
notamment que la prorogation de l’état d’urgence sanitaireau-delà d’un mois ne peut être autorisée
que par la loi après avis du comité scientifique prévu à l’article L. 3131-19 du même code ;

CONSIDERANT que le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sani-
taire a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour 1 mois à compter du 17 octobre 2020 ; que la loi
n°2020-1379 du 14 novembre 2020 a prorogé l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 16 février 2021 in-
clus ;
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CONSIDERANT le plan gouvernemental de déconfinement selon lequel afin d'isoler les porteurs
du Covid-19 et d'endiguer l'épidémie, des tests massifs seront réalisés sur les personnes présentant
les symptômes du coronavirus mais aussi sur tous ceux qui ontété en contact avec des personnes
déclarées positives ;

CONSIDERANT l’article 22 de l’arrêté prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionne-
ment du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire susvisé qui dispose :

« I. - Le représentant de l'Etat dans le département est habilité à autoriser que le prélève-
ment d'un échantillon biologique pour l'examen de biologiemédicale de détection du
SARS-CoV-2 soit réalisé dans tout lieu présentant des garanties suffisantes de qualité et de
sécurité sanitaire autre que ceux mentionnés à l'article 2 de l'arrêté du 13 août 2014 susvi-
sé. Ces prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la santé pu-
blique et des conditions de prélèvement figurant en annexe du présent article.

II. - Par dérogation à l'article L. 6211-16 du code de la santé publique, le représentant
de l'Etat dans le département est habilité, dans le respect des autres dispositions de ce
code, à autoriser que le prélèvement d'un échantillon biologique de détection du SARS-
Cov-2 soit effectué à l'extérieur de la zone d'implantationdu laboratoire de biologie médi-
cale qui réalise la phase analytique de l'examen.»

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB MONTRE-
VEL EN BRESSE le 18/05/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des
prélèvements de l'examen de détection du SARS-CoV-2 par RT PCR dans d'autres lieux que ceux
autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale EUROFINS LABA-
ZUR BELLEY le 26/05/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afind’être autorisé à effectuer des
prélèvements de l'examen de détection du génome du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux au-
torisés en droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale SYNLAB BOUR-
GOGNE MÂCON en lien avec les infirmières libérales et le Maire de Replonges le 03/09/2020 à
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de l’examen de dé-
tection du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB AMBE-
RIEU en lien avec les infirmières de la maison de santé pluri-professionnelle d’Ambronay et la Mai-
rie d’Ambronay le 27/10/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpesafin d’être autorisé à effectuer des
prélèvements de l’examen de détection du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en
droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale de la CROIX
BLANCHE en lien avec les infirmières libérales de Saint-Just et la Mairie de Saint-Just le
28/10/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de
l’examen de détection du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB MONTRE-
VEL EN BRESSE en lien avec les cabinets infirmiers et la mairie d’ATTIGNAT le 04/11/2020 à
l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de l'examen de dé-
tection du génome du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB CHA-
TILLON-SUR-CHALARONNE en lien avec des infirmières libérales le 09/11/2020 à l'ARS Au-
vergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de l'examen de détection du
génome du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;
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CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB THOIS-
SEY en lien avec les infirmières libérales de Pont de Veyle, le 10/11/2020 à l'ARS Auvergne-
Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de l'examen de détection du génome
du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT le projet présenté par le laboratoire de biologie médicale NOVELAB ISIBIO
MONTLUEL en lien avec les infirmières libérales de Niévroz,le 13/11/2020 à l'ARS Auvergne-
Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer des prélèvements de l'examen de détection du génome
du SARS-CoV-2 dans d'autres lieux que ceux autorisés en droit commun ;

CONSIDERANT qu’au vu des éléments présentés les conditions requises parl’article 22 de l’arrê-
té prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire et son annexe sont
réunies ;

ARRETE

 
Article 1 - Il est autorisé la réalisation de prélèvements d’échantillons biologiques pour l’examen
de détection du SARS-CoV-2 par :

– le laboratoire de biologie médicale NOVELAB MONTREVEL EN BRESSE, sis route de
Mâcon 01350 Montrevel-en-Bresse, dans les lieux dédiés suivants : 

● place Général de Gaulle 01350 Montrevel-en-Bresse (local municipal) ;

● salle du Centenaire, 95 rue de l’Eglise 01340 ATTIGNAT (local municipal)

– le laboratoire de biologie médicale EUROFINS LABAZUR BELLEY, sis 511 avenue
Charles de Gaulle 01300 Belley, dans le lieu dédié suivant : voie publique le long du labora-
toire, côté avenue ;

– le laboratoire de biologie médicale SYNLAB BOURGOGNE MÂCON, sis 66 rue de Lyon
71000 MÂCON, dans le lieu dédié suivant : 363 rue Janin 01750 REPLONGES (drive sur
un espace extérieur aménagé) ;

– le laboratoire de biologie médicale NOVELAB AMBERIEU, sis 1rue du Professeur Cabrol
01500 AMBERIEU-EN-BUGEY, dans le lieu dédié suivant : parking de la salle polyvalente,
rue du Tram 01500 AMBRONAY (drive) ;

– le laboratoire de biologie médicale de la CROIX BLANCHE, sis51 avenue Amédée Mercier
01000 BOURG-EN-BRESSE, dans le lieu dédié suivant : parking communal Place du
Centre 01250 SAINT JUST (drive) ;

– le laboratoire de biologie médicale NOVELAB CHATILLON SUR CHALARONNE, sis
265 avenue Clément Desormes 01400 Châtillon sur Chalaronne, dans le lieu dédié suivant :
Espace Bel Air 01400 CHATILLON SUR CHALARONNE (local municipal) ;

– le laboratoire de biologie médicale NOVELAB THOISSEY, sis 5place du Collège Royal
01140 THOISSEY, dans le lieu dédié suivant : 16 avenue des Sports 01290 PONT DE
VEYLE (local intercommunal/municipal) ;

– le laboratoire de biologie médicale NOVELAB ISIBIO MONTLUEL, sis 177 Grande Rue
01120 MONTLUEL, dans le lieu dédié suivant : place du monument aux morts, rue des
Moines 01120 NIEVROZ (drive) ;
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jusqu'à la date du  16 février 2021 inclus.

 
Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant leTribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6
avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique «
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 - Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur général de l’Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce quile concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 16 novembre 2020

La préfète de l’Ain

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ
portant autorisation d'effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique naso-

pharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu au tre que ceux dans lesquels exercent habi-
tuellement les professionnels de santé 

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire
et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire (1) ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase ana-
lytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que
les lieux de réalisation de ces phases ;

Vu l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biolo-
giques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant
les réaliser et les conditions de réalisation de certains deces tests, recueils et traitements de signaux
biologiques ;

Vu l'arrêté modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait
le COVID-19 de pandémie ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sapropagation ra-
pide, ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus
COVID-19 et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ;

CONSIDERANT les dispositions de l’article L. 3131-13 du code de la santé publique qui prévoient
notamment que la prorogation de l’état d’urgence sanitaireau-delà d’un mois ne peut être autorisée
que par la loi après avis du comité scientifique prévu à l’article L. 3131-19 du même code ;

CONSIDERANT que le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sani-
taire a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour 1 mois à compter du 17 octobre 2020 ; que la loi
n°2020-1379 du 14 novembre 2020 a prorogé l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 16 février 2021 in-
clus ;
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CONSIDERANT que le déploiement de la stratégie des tests, en particulierle développement du
recours aux tests antigéniques, nécessite la réalisation de ces examens par les médecins, les infir-
miers et les pharmaciens ;

CONSIDERANT que l’évolution de l’épidémie nécessite d’amplifier la capacité de test sur le terri-
toire national et notamment de permettre la réalisation de tests dans tout lieu autre que ceux dans
lesquels exercent habituellement les professionnels de santé; 

CONSIDERANT l’article 22, I de l’arrêté modifié prescrivant les mesuresd'organisation et de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire susvisé qui dispose :

« Le représentant de l’Etat dans le département est habilité àautoriser que la réalisation
d’un test rapide d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du
SARS-CoV-2 soit effectuée dans tout lieu autre que ceux danslesquels exercent habituelle-
ment les professionnels de santé et présentant des garanties suffisantes de qualité et de sé-
curité sanitaire pour répondre aux exigences de l’annexe à l’article 26-1 du présent arrêté.
Les prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la santé publique
et des conditions de prélèvement figurant en annexe du présent article.»

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Sarah CHAVE, infirmière libérale à VIL-
LARS-LES-DOMBES, le 02/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effec-
tuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-
CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par le Dr Aline CAO-BROWN de COLSTOUN, pharma-
cien d’officine à SAINT-LAURENT-SUR-SAÔNE, le 02/11/2020à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes
afin d’être autorisée à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyn-
gé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce
habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par le Dr Fabien DUPARCHY, pharmacien d’officine à
BÂGE-LA-VILLE, le 02/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effectuer
des tests rapides d’orientation diagnostique antigéniquenasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par le Dr Françoise LUGINBÜHL, pharmacien d’officine à
COLIGNY, le 03/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des tests
rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un
lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Véronique GOUILLER, infirmière libérale à
COLIGNY, le 04/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des tests
rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un
lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur le Dr Nicolas VOISIN, pharmacien d’offi-
cine à PONT-DE-VEYLE, le 04/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à ef-
fectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du
SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur le Dr Jean-Charles GROSS,pharmacien
d’officine à ARBENT, le 05/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effec-
tuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-
CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;
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CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Françoise GUILLEMOT, médecin gé-
néraliste à VALSERHÔNE, en lien avec la Mairie de Valserhôneainsi que les pharmaciens et infir-
miers de la CPTS de Usses-Valse-Rhône, le 06/11/2020 à l'ARSAuvergne-Rhône-Alpes afin d’être
autorisée à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détec-
tion du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Maud PUGEAT GAVAND, pharma-
cien d’officine à BOURG-EN-BRESSE, le 06/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être
autorisée à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détec-
tion du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Mesdames Andréa MARTA et Maïder PICABEA, in-
firmières libérales à CHATILLON-SUR-CHALARONNE, le 06/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-
Alpes afin d’être autorisées à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique na-
sopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre quecelui dans lequel elles exercent ha-
bituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur le Dr Jérôme DOUCELANCE, pharmacien
d’officine à BELLIGNAT, le 06/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à ef-
fectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du
SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Mesdames Géraldine EICHENLAUB et Dorothée
FOULON, pharmaciens d’officine à MASSIEUX, le 07/11/2020 àl'ARS Auvergne-Rhône-Alpes
afin d’être autorisées à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopha-
ryngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celuidans lequel elles exercent habituel-
lement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Aurélie MUGNIER, infirmière libérale à AN-
GLEFORT, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des tests
rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un
lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Audrey CHAPON, pharmacien d’offi-
cine à DORTAN, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer
des tests rapides d’orientation diagnostique antigéniquenasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Angélique DESPATURES, infirmière libé-
rale à DORTAN, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des
tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Anne-Laure PIRAT, pharmacien d’offi-
cine à SAINT-TRIVIER-DE-COURTES, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être
autorisée à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détec-
tion du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Mesdames Céline DEGLETAGNE et Frédérique RAF-
FOUR DOUVRE, infirmières libérales à MEZERIAT, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-
Alpes afin d’être autorisées à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique na-
sopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre quecelui dans lequel elles exercent ha-
bituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur le Dr Christophe MOUGIN, pharmacien
d’officine à IZERNORE, le 10/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effec-
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tuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-
CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Mesdames les Drs Emmanuelle AFRESNE et Marie
GENTHIAL, pharmaciens d’officine à BEYNOST, le 10/11/2020à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes
afin d’être autorisées à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopha-
ryngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celuidans lequel elles exercent habituel-
lement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Aurélie SANDRE, pharmacien d’offi-
cine à MONTMERLE, le 12/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effec-
tuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-
CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Anne-Florence GARCIA, infirmière libérale
à MONTMERLE, le 13/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer
des tests rapides d’orientation diagnostique antigéniquenasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Marine GAUTHE, infirmière libérale à
MONTMERLE, le 15/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des
tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Lucie GOULY, pharmacien d’officine à
VIRIAT, le 13/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des tests ra-
pides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un
lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Héloïse BEDOY, pharmacien d’officine
à AMBRONAY, le 14/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des
tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur le Dr Christophe LEFEVRE,pharmacien
d’officine à PLATEAU D’HAUTEVILLE, le 15/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin
d’être autorisé à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de
détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;

CONSIDERANT qu’au vu des éléments présentés, les conditions requises par l’article 22, son an-
nexe et l’annexe à l’article 26-1 de l’arrêté modifié prescrivant les mesures d'organisation et de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire sont réunies ;

ARRETE

 
Article 1 - Il est autorisé que des tests rapides d’orientation diagnostique antigéniques nasopharyn-
gés de détection du SARS-CoV-2 soient réalisés :

• sous la responsabilité de Madame Sarah CHAVE, infirmière libérale, dans le lieu dédié sui-
vant : parking de la médiathèque, 17 rue des Sires 01330 VILLARS-LES-DOMBES (drive) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Aline CAO-BROWN de COLSTOUN, pharmacien,
dans le lieu dédié suivant : barnum près du 24 rue Jean Jaurès01750 SAINT-LAURENT-
SUR-SAÔNE ;
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• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Fabien DUPARCHY, pharmacien, dans le lieu dé-
dié suivant : 1060 route de Pont de Vaux 01380 BÂGE-DOMMARTIN (salle de réunion
mise à disposition par la communauté de communes) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Françoise LUGINBÜHL,pharmacien, et de Ma-
dame Véronique GOUILLER, infirmière, dans le lieu dédié suivant : La Grenette, Place de
la Mairie/Grande Rue 01270 COLIGNY (espace municipal couvert) ;

• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Nicolas VOISIN, pharmacien, dans le lieu dédié
suivant : parking Place du Marché 01290 PONT-DE-VEYLE ;

• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Jean-Charles GROSS, pharmacien, dans le lieu dé-
dié suivant : parking route de Dortan (795 avenue du 19 mars 1962) 01100 ARBENT
(drive) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Françoise GUILLEMOT,médecin généraliste, dans
le lieu dédié suivant : Centre Jean Marinet, 8 ruelle des Arts 01200 VALSERHÔNE (local
municipal) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Maud PUGEAT GAVAND, pharmacien, dans le
lieu dédié suivant : parking du centre commerciall, boulevard Charles de Gaulle 01000
BOURG-EN-BRESSE (barnum sur le parking le long de la pharmacie) ;

• sous la responsabilité de Mesdames Andréa MARTA et Maïder PICABEA, infirmières, dans
le lieu dédié suivant : Espace Bel Air 01400 CHATILLON-SUR-CHALARONNE (local
municipal) ;

• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Jérôme DOUCELANCE,pharmacien, dans le lieu
dédié suivant : rue Claude Bernard 01100 BELLIGNAT (barnum et drive à l’arrière de la
pharmacie) ;

• sous la responsabilité de Mesdames Géraldine EICHENLAUB etDorothée FOULON, phar-
maciens, dans le lieu dédié suivant : Salle polyvalente Centre 01600 MASSIEUX (local mu-
nicipal) ;

• sous la responsabilité de Madame Aurélie MUGNIER, infirmière, dans le lieu dédié sui-
vant : salle des Fêtes municipale, rue de la Mairie 01350 ANGLEFORT ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Audrey CHAPON, pharmacien, et de Madame An-
gélique DESPATURES, infirmière, dans le lieu dédié suivant : 4 rue du Colonel Romans
Petit 01590 DORTAN (ancien cabinet médical) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Anne-Laure PIRAT, pharmacien, dans le lieu dédié
suivant : parking 200 route de Châlon 01560 SAINT-TRIVIER-DE-COURTES (barnum et
drive sur le parking de l’officine) ;

• sous la responsabilité de Mesdames Céline DEGLETAGNE et Frédérique RAFFOUR
DOUVRE, infirmières, dans le lieu dédié suivant : 131 chemin des Badelles 01660 MEZE-
RIAT (ancien cabinet médical) ;

• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Christophe MOUGIN,pharmacien, dans le lieu dé-
dié suivant : parking 705 grande rue 01580 IZERNORE (barnumsur le parking situé à l’ar-
rière de la pharmacie) ;
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• sous la responsabilité de Mesdames les Drs Emmanuelle AFRESNE et Marie GENTHIAL,
pharmaciens, dans le lieu dédié suivant : 5 place de la Dombes 01700 BEYNOST (barnum
sur le parking devant la pharmacie) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Aurélie SANDRE, pharmacien, et de Mesdames
Anne-Florence GARCIA et Marine GAUTHE, infirmières, dans le lieu dédié suivant : Place
du Marché 01090 MONTMERLE (préau municipal face à la Mairie) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Lucie GOULY, pharmacien, dans le lieu dédié sui-
vant : 148 rue de la barre 01440 VIRIAT (barnum derrière la maison médicale) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Héloïse BEDOY, pharmacien, dans le lieu dédié sui-
vant : parking salle polyvalente, rue du Tram 01500 AMBRONAY (drive) ;

• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Christophe LEFEVRE, pharmacien, dans le lieu dé-
dié suivant : parking 50 rue Masonod 01110 PLATEAU D’HAUTEVILLE (barnum sur le
parking de l’officine) ;

jusqu'à la date du 16 février 2021 inclus.

Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant leTribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6
avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique «
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 - Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur général de l’Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce quile concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 16 novembre 2020

La préfète de l’Ain

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ
portant autorisation d'effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique naso-

pharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu au tre que ceux dans lesquels exercent habi-
tuellement les professionnels de santé 

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

Vu l’arrêté du 13 août 2014 fixant les catégories de professionnels de santé autorisés à réaliser des
prélèvements d'échantillons biologiques aux fins d'un examen de biologie médicale et la phase ana-
lytique de l'examen de biologie médicale en dehors d'un laboratoire de biologie médicale ainsi que
les lieux de réalisation de ces phases ;

Vu l’arrêté du 1er août 2016 déterminant la liste des tests, recueils et traitements de signaux biolo-
giques qui ne constituent pas un examen de biologie médicale, les catégories de personnes pouvant
les réaliser et les conditions de réalisation de certains deces tests, recueils et traitements de signaux
biologiques ;

Vu l'arrêté modifié prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé
nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire;

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait
le COVID-19 de pandémie ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sapropagation ra-
pide, ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus
COVID-19 et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ;

CONSIDERANT les dispositions de l’article L. 3131-13 du code de la santé publique qui prévoient
notamment que la prorogation de l’état d’urgence sanitaireau-delà d’un mois ne peut être autorisée
que par la loi après avis du comité scientifique prévu à l’article L. 3131-19 du même code ;

CONSIDERANT que le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sani-
taire a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour 1 mois à compter du 17 octobre 2020 ;

CONSIDERANT que le déploiement de la stratégie des tests, en particulierle développement du
recours aux tests antigéniques, nécessite la réalisation de ces examens par les médecins, les infir-
miers et les pharmaciens ;
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CONSIDERANT que l’évolution de l’épidémie nécessite d’amplifier la capacité de test sur le terri-
toire national et notamment de permettre la réalisation de tests dans tout lieu autre que ceux dans
lesquels exercent habituellement les professionnels de santé; 

CONSIDERANT l’article 22, I de l’arrêté modifié prescrivant les mesuresd'organisation et de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire susvisé qui dispose :

« Le représentant de l’Etat dans le département est habilité àautoriser que la réalisation
d’un test rapide d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du
SARS-CoV-2 soit effectuée dans tout lieu autre que ceux danslesquels exercent habituelle-
ment les professionnels de santé et présentant des garanties suffisantes de qualité et de sé-
curité sanitaire pour répondre aux exigences de l’annexe à l’article 26-1 du présent arrêté.
Les prélèvements sont assurés dans le respect des dispositions du code de la santé publique
et des conditions de prélèvement figurant en annexe du présent article.»

CONSIDERANT la demande présentée par Madame Angélique DESPATURES, infirmière libé-
rale à DORTAN, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisée à effectuer des
tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-CoV-2
dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Mesdames Céline DEGLETAGNE et Frédérique RAF-
FOUR DOUVRE, infirmières libérales à MEZERIAT, le 09/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-
Alpes afin d’être autorisées à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique na-
sopharyngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre quecelui dans lequel elles exercent ha-
bituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Monsieur le Dr Christophe MOUGIN, pharmacien
d’officine à IZERNORE, le 10/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisé à effec-
tuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-
CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel il exerce habituellement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Mesdames les Drs Emmanuelle AFRESNE et Marie
GENTHIAL, pharmaciens d’officine à BEYNOST, le 10/11/2020à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes
afin d’être autorisées à effectuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopha-
ryngé de détection du SARS-CoV-2 dans un lieu autre que celuidans lequel elles exercent habituel-
lement ;

CONSIDERANT la demande présentée par Madame le Dr Aurélie SANDRE, pharmacien d’offi-
cine à MONTMERLE, le 12/11/2020 à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes afin d’être autorisées à effec-
tuer des tests rapides d’orientation diagnostique antigénique nasopharyngé de détection du SARS-
CoV-2 dans un lieu autre que celui dans lequel elle exerce habituellement ;

CONSIDERANT qu’au vu des éléments présentés, les conditions requises par l’article 22, son an-
nexe et l’annexe à l’article 26-1 de l’arrêté modifié prescrivant les mesures d'organisation et de
fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le
cadre de l'état d'urgence sanitaire sont réunies ;

ARRETE

 
Article 1 - Il est autorisé que des tests rapides d’orientation diagnostique antigéniques nasopharyn-
gés de détection du SARS-CoV-2 soient réalisés :

• sous la responsabilité de Madame Angélique DESPATURES, infirmière, dans le lieu dédié
suivant : 4 rue du Colonel Romans Petit 01590 DORTAN (ancien cabinet médical) ;
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• sous la responsabilité de Mesdames Céline DEGLETAGNE et Frédérique RAFFOUR
DOUVRE, infirmières, dans le lieu dédié suivant : 131 chemin des Badelles 01660 MEZE-
RIAT (ancien cabinet médical) ;

• sous la responsabilité de Monsieur le Dr Christophe MOUGIN,pharmacien, dans le lieu dé-
dié suivant : parking 705 grande rue 01580 IZERNORE (barnumsur le parking situé à l’ar-
rière de la pharmacie) ;

• sous la responsabilité de Mesdames les Drs Emmanuelle AFRESNE et Marie GENTHIAL,
pharmaciens, dans le lieu dédié suivant : 5 place de la Dombes 01700 BEYNOST (barnum
sur le parking devant la pharmacie) ;

• sous la responsabilité de Madame le Dr Aurélie SANDRE, pharmacien, dans le lieu dédié
suivant : Place du Marché 01090 MONTMERLE (préau municipal face à la Mairie) ;

jusqu'à la date du 17 novembre 2020 inclus.

Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant leTribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6
avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique «
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 - Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur général de l’Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en ce quile concerne de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 12 novembre 2020

La préfète de l’Ain

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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ARRÊTÉ
portant autorisation d'effectuer l'examen de « détection du génome du SARS-CoV-2 par 

RT-PCR »

VU le code de la santé publique ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment l'article L. 2215-1 ;

VU le code de sécurité intérieure notamment les articles L.741-1 à L. 741-5 et R. 741-1à R. 741-6 ;

VU le code de la défense notamment les articles R. 1311-1 à R. 1311-25-1 ;

VU la loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l'état d'urgence sanitaire
et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire (1) ;

VU le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ;

VU le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour
faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

VU l'arrêté du prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionnement du système de santé né-
cessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 le cadre de l'état d'urgence sanitaire;

VU l’arrêté du 16 octobre 2020 modifiant l'arrêté du 10 juillet2020 prescrivant les mesures géné-
rales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans les territoires sortis de l'état d'urgence
sanitaire et dans ceux où il a été prorogé ;

VU l’arrêté du 28 mars 2020 portant diverses dispositions relatives à l'indemnisation des profession-
nels de santé en exercice, retraités ou en cours de formationréquisitionnés dans le cadre de l'épidé-
mie covid-19 ;

CONSIDERANT que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (COVID-19) constitue une urgence de santé publique de por-
tée internationale ; que le 28 février 2020, elle a annoncé avoir porté le niveau de menace liée au
nouveau coronavirus à "très élevé", son degré le plus haut ; que les 11 et 12 mars 2020 elle qualifiait
le COVID-19 de pandémie ;

CONSIDERANT le caractère pathogène et contagieux du virus COVID-19 et sapropagation ra-
pide, ainsi que l'absence de traitement préventif disponible à ce jour contre l'infection par le virus
COVID-19 et la nécessité d'éviter la propagation de la maladie ;

CONSIDERANT les dispositions de l’article L. 3131-13 du code de la santé publique qui prévoient
notamment que la prorogation de l’état d’urgence sanitaireau-delà d’un mois ne peut être autorisée
que par la loi après avis du comité scientifique prévu à l’article L. 3131-19 du même code ;

CONSIDERANT que le décret n° 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sani-
taire a déclaré l'état d'urgence sanitaire pour 1 mois à compter du 17 octobre 2020 ; que la loi
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n°2020-1379 du 14 novembre 2020 a prorogé l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 16 février 2021 in-
clus ;

CONSIDERANT le plan gouvernemental de déconfinement selon lequel afin d'isoler les porteurs
du Covid-19 et d'endiguer l'épidémie, des tests massifs seront réalisés sur les personnes présentant
les symptômes du coronavirus mais aussi sur tous ceux qui ontété en contact avec des personnes
déclarées positives ;

CONSIDERANT l’article 25 de l’arrêté prescrivant les mesures d'organisation et de fonctionne-
ment du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état
d'urgence sanitaire susvisé qui dispose :

«I. - Lorsque les laboratoires de biologie médicale ne sont pas en mesure d'effectuer l'exa-
men de "détection du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR" inscrità la nomenclature des
actes de biologie médicale ou d'en réaliser en nombre suffisant pour faire face à la crise
sanitaire, le représentant de l'Etat dans le département est habilité, dans le respect des dis-
positions du code de la santé publique, notamment celles régissant l'exercice des profes-
sions de biologiste médical et de technicien de laboratoiremédical, à autoriser, par déro-
gation aux dispositions de l'article L. 6211-18 et du I de l'article L. 6211-19 du même code,
les laboratoires utilisant des équipements et des techniques de biologie moléculaire rele-
vant de l'une des catégories suivantes à réaliser la phase analytique de cet examen :

1° Les laboratoires d'analyses départementaux agréés mentionnés au troisième alinéa de
l'article L. 202-1 du code rural et de la pêche maritime ;

2° Les laboratoires accrédités suivant la norme ISO/ CEI 17025 ;

3° Les laboratoires de recherche affiliés à un établissement public à caractère scientifique,
culturel et professionnel, à un établissement public à caractère scientifique et technolo-
gique, à un groupement d'intérêt public ou à une fondation decoopération scientifique,
dont la liste est mise en ligne sur le site internet du ministère chargé de la santé ;

4° Les cabinets d'anatomie et de cytologie pathologiques accrédités ou en démarche d'ac-
créditation selon la norme NF-EN-ISO 15189.

II. - Les examens mentionnés au I sont assurés sous la responsabilité d'un laboratoire de
biologie médicale, dans le cadre d'une convention passée avec lui et donnant lieu à des
comptes-rendus d'examen validés par le biologiste médical, mentionnant, dans chaque cas,
le nom et l'adresse du laboratoire autorisé en application du présent article.»

CONSIDERANT la demande du laboratoire départemental d’analyses de l’Ain faite le 7 avril 2020
à l'ARS Auvergne-Rhône-Alpes, sollicitant l’autorisation d'effectuer l'examen de “détection du gé-
nome du SARS-CoV-2 par RT PCR” ;

CONSIDERANT la convention conclue entre le laboratoire départemental d’analyses de l’Ain et le
laboratoire de biologie médicale NOVELAB le 25 avril 2020 organisant la validation des examens
par un biologiste médical, modifiée par avenant en date du 22 août 2020 ;

CONSIDERANT la convention conclue entre le laboratoire départemental d’analyses de l’Ain et le
laboratoire de biologie médicale BIOPTEAM Lalande le 11 août 2020 organisant la validation des
examens par un biologiste médical ;

CONSIDERANT la convention conclue entre le laboratoire départemental d’analyses de l’Ain et le
laboratoire de biologie médicale de la Croix-Blanche le 12 août 2020 organisant la validation des
examens par un biologiste médical ;
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CONSIDERANT que les conditions requises par l’article 25 de l’arrêté prescrivant les mesures
d'organisation et de fonctionnement du système de santé nécessaires pour faire face à l'épidémie de
covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire susvisé sont réunies ;

ARRÊTE

Article 1 -  Le laboratoire départemental d’analyses de l’Ain LDA01 sis Chemin de la Miche Cé-
nord CS 70 408 01012 BOURG EN BRESSE Cedex est autorisé à effectuer l'examen de “détection
du génome du SARS-CoV-2 par RT PCR”, sous la responsabilité des laboratoires de biologie mé-
dicale NOVELAB, BIOPTEAM Lalande et Croix-Blanche jusqu'àla date du 16 février 2021 in-
clus.

Article 2 - Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant leTribunal Administratif
dans un délai de deux mois à compter de sa notification. En application du décret n°2018-251 du 6
avril 2018, les particuliers et les personnes morales de droit privé non représentés par un avocat
peuvent communiquer avec un Tribunal administratif par la voie de l’application informatique «
Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

Article 3 - Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur général de l’Agence Régionale de
Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 16 novembre 2020

La préfète de l’Ain

Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE
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PREFET DE L’AIN 
 

AGENCE REGIONALE DE SANTE 
AUVERGNE RHONE ALPES 

Délégation Départementale de l’AIN  
 
 

Arrêté portant modification de l’arrêté du 10 novembre 2020 fixant la liste des médecins    
généralistes et spécialistes agréés au vu du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de 

réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux empois publics et au régime 
de congés de maladie des fonctionnaires 

 
La préfète de l’Ain 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant statut général des fonctionnaires 
 
Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires de la fonction publique de l'Etat, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires de la fonction publique territoriale, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 modifié portant dispositions statutaires de la fonction publique hospitalière, 
 
Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des conditions à 
l'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses 
dispositions relatives à la fonction publique, 
 
Vu le code des pensions civiles et militaires, 
 
Vu le décret n° 86-442 du 14 mars 1986, modifié par le décret n° 2013-447 du 30 mai 2013 – art-1, relatif à la 
désignation des médecins agréés, à l'organisation des comités médicaux et des commissions de réforme, aux 
conditions d'aptitude physique pour l'admission aux emplois publics et au régime de congé maladie des 
fonctionnaires,  
 
Vu l'avis émis par le Conseil de l'Ordre des Médecins de l'Ain en date du 22 octobre 2020, 
 
Considérant la demande présentée le 30 juin 2020 par le Dr Ida MARCOVECCHIO à Oyonnax pour figurer sur la 
liste des médecins généralistes agréés au titre du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié sus visé ; 
 
Considérant la demande présentée le 02 juillet 2020 par  le Dr Philippe PETRI à Saint Denis Les Bourg pour 
figurer sur  la  liste des médecins généralistes agréés au titre du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié sus 
visé ; 
 
Considérant la demande présentée le 25 septembre 2020 par le Dr Habiba BENGHALEM à Montluel pour figurer 
sur la liste des médecins spécialistes agréés au titre du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié sus visé ; 
 
Considérant la demande présentée le 29 septembre 2020 par le Dr Jean-Paul CARRON à Valserhône de ne plus 
être inscrit sur la liste des médecins généralistes agréés; 
 
Considérant l’ajout de l’article 2 ;  
 
Sur proposition de Madame la Directrice de la délégation départementale de l'Ain de l'Agence Régionale de Santé 
Auvergne Rhône Alpes ; 

ARRETE : 

 
Article 1 – La liste des médecins généralistes et spécialistes agréés, en annexe du présent arrêté remplace la liste 
annexée à l’arrêté initial du 03 juillet 2020. 
 
Article 2 – L’arrêté préfectoral du 03 juillet 2020 est abrogé. 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 01-2020-11-16-005 - Arrêté portant modification de l’arrêté du 10 novembre 2020 fixant la liste
des médecins
généralistes et spécialistes agréés au vu du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié relatif à la
désignation des médecins agréés, à l’organisation des comités médicaux et des commissions de
réforme, aux conditions d’aptitude physique pour l’admission aux empois publics et au régime de congés de maladie des fonctionnaires

56



  

 
 
 
 
Article 3 –  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet d'un 
recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon – 184 rue Duguesclin. 
 

Article 4 –  Le secrétaire général de la Préfecture de l’Ain et Madame la directrice de la délégation départementale 
de l’Ain de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain. 
 

  
Fait à Bourg en Bresse, le 16 novembre 2020 
 
La Préfète, 
 
Catherine SARLANDIE de LA ROBERTIE 
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